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1˚) Légifèrer ou non

La positiontraditionnelleest de ne pas légifèrer. Elles’est d’abordappuyée suruneposition de
principe visant à laisser aumariage unmonopolede droit.Elle s’estensuiteappuyéesur des
argumentspluscontingents reposant surle petit nombrede situations concernées oul’extrême
diversitédes situations qui seraitrebelleà un traitement législatif.
L’argumentdu caractèremarginala disparu,mêmesi aucunchiffre sérieux ne peut êtreavancédu
fait de l’impossibilité dedéfinir lasituation considérée
L’argumentde la diversité dessituations,qui n’est pas à négliger, demeurerelatif dansla mesure
où lesproblèmesposés sont assezsemblableset où la technique juridiquepermetde répondre,par
des procédésappropriés, àcette diversité.
Dansle mêmetempsle traitementjurisprudentieldes différentes situationsissuesde la vie en
commun a connudesdifficultés et nesauraitrépondreà laquestion centrale del’octroi de droitsen
dehors de toutcontentieux.
Légiférer apriori c’est passerd’unesituation defait régléemarginalementet a posteriori parla
jurisprudence àunesituation de droitrégléeglobalementet a priori parla loi. La demande
transmiseau GIP impliquaitde considérercommeadoptéle choix dela voie del’intervention
législative.Le groupe atravaillé sur cettebasequelleque soitl’opinion dechacunde sesmembres

A supposerque l’opportunité delégifèrerqui reste dela responsabilité dupouvoirpolitique
conduise àuneréponsepositive,deux stratégiess’offraient alors.
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2˚) Légiférer : quellestratégie?

a ) Il était possiblede prendrele problème parla fin en attribuant à toutevie en communles droits
accordés traditionnellement àla vie matrimoniale.C’est le sens de nombreuses propositions deces
dernièresannéesmêmesi cettetendance esten régression.
Elle est apparueimmédiatementnonviable augroupe detravail pour deuxraisons.
- Les droits accordésla vie matrimonialele sonten contrepartied’obligationsimportantesqui se
vérifient notammentencas de séparation.Le calcul utilitaire est doncpresqu’exclumêmesi le
détournement de mariagen’est pas totalementinconcevable.L’octroi de droitscopiéssurle
mariage àunestructure nondéfinissableconduiraiten fait à octroyer ces droits à toutle monde
c’est à dire finalementà personne. Laréciprocitédesdroitset des devoirsest incontournabledans
ce domaine.
- Lesavantages revendiqués dans de nombreuses propositions oumanifestes nécessiterontune
négociationavecles ministères concernéset unchiffragequi peut être considérable.Il nous a
semblévain et illusoire d’envisagercettenégociationsans avoir préalablementdéterminéet limité
la structurequi pourrait bénéficier des avantagesrevendiqués.
Toute autrestratégiereposant sur uncouplenon défini conduira enfait àéliminer le couple
commedestinatairede droitsspécifiques et à consacrerle seulindividu commetitulaire de droits (
ce qui est unchoix possiblemaisétranger auxactuellesrevendications).

b) Le groupe detravail est alorsrepartid’uneconstatationsimple.

La questiondesrelationsentrepersonnesvivant en commun,en dehors de toutmariage, aété
systèmatiquement envisagée ces dernièresannéesdansla comparaison oul’imitation du statut
matrimonialcequi d’ailleurspeutsemblerextrêmementparadoxal.
La méthode aparu immédiatement àl’ensembledesmembresdu groupe àla fois réductriceet
inexacte.
L’extrêmediversitédes situations decommunauté devie ne permetpasderaisonnerpar rapport à
un modèle trèsciblé culturellementet historiquement,mêmesi chacun souhaitequeson
expériencedeviennele modèle dominantet se réfèreétrangementaumariage.Il serait
particulièrementinjustede ne retenir queles couplesàconnotationsexuelleprésuméealorsqueles
avantagesrevendiquésreposent uniquement surune communauté devie dont la cause échappeau
droit et estd’ailleurstotalementinvérifiable. Ainsi par exempleserait-il peudéfendablede
revendiquerdesavantages fiscaux concernantles droits de mutation àl’intérieur d’un couplenon
mariésans considèrerl’ensembledes situations devie en commun,y compriscellesqui intéressent
desindividusn’ayant que des intérêtpécuniaires( parexempledes frères ou soeursvivant en
commun).
Il a donc étédécidéd’embléedetravaillersur unmodèle simplemais totalement autonomequi
reposeuniquementsurle fait de la communauté devie et dela miseencommund’un certain
nombre demoyensou de biens.L’avantage (ou l’inconvénient) dela méthodechoisieest
d’éliminer enpartiela chargeidéologique dela question.

3˚) Légifèrer : quelcontenu ?
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a) Pacteet jurisprudence

Il y a lieu tout d’abordde remarquerquele présent projetn’exclura en aucunefaçon le rôle de la
jurisprudenceet l’application dessolutionsactuellementacquises.Soit parcequ’aucunpacten’aura
étépassé(ce qui restera sansdoutele casd’une forteminorité), soit parcequele pactepasséne
résoudrapastousles problèmesposés,les solutionsdégagées parla jurisprudenceresterontutiles
et nécessaires.

b) Loi et liberté des conventions

Il estapparuaugroupe quela diversité considérabledescommunautés devie nécessitaitle recours
à un procédé traditionnelqui estceluide la liberté des conventions. Leprojet dePacte d’intérêt
commun représentedonc le minimum requispour pouvoir passerconvention entraînantlesdroits
quele législateurvoudrabien accorder.Pourle reste,statut desbiens,vie patrimonialeen
généraletc... il appartiendra àla pratique( notarialenotamment ) deconstruire, surla base
minimum fournie parle législateur, desPactes dontle contenu seraforcémentvariableenfonction
desprojets, desbiens des âges desfortunes etc.....

c )Le Pacted’intérêt commun et ledroit civil

La placedes textes proposés estessentielle.D’embléeil a été convenu,contrairement à de
nombreusespropositions, quele textecivil devaitêtre comprisdansle Codecivil maisqu’il ne
devait en aucun cas prendreplaceautitre despersonnes ou dela famille puisque tellen’est pas son
ambition.
Le projet tient compted’uneconstatation simple. Ledroit françaisparcequ’il aune conception
relativementétroite dela notion desociété ne permetguère, sauf defaçonrelativementcomplexe
, de constituer des sociétéssimplesentredeuxpersonnesqui sebornent à mettreen commun
certainsbienssans envisagerd’autrebut quecettevie encommun.
La structured’accueilplus naturelleseraitle droit del’indivision maiscelle-ci malgréplusieurs
réformes,nerépond pas nonplusvéritablementà la situationpuisqu’ellenenaîtqu’à l’occasion
d’un événementoud’un acte maisnepeut êtreorganisée par avance.
Il a doncétédécidé deproposerl’insertion à l’intérieur du Codecivil entrele Titre surlessociétés
et le titre surl’indivision d’un titre neuvièmeTer qui s’intitulerait " Du pacted’intérêtcommun ".

d ) Pacteetdroits attachés

Le projet civil ci-joint ne détermine pas de duréeminimumpouracquérir desdroits. Il nous a
sembléqu’il serait néanmoinsinévitabled’exiger unedurée àdéterminerpour l’acquisitiondes
différentsdroits sauf à favoriser unefraudetrèsfacileet à rendreimpossibled’ailleurstoute
négociationsurlesdroits sociaux ou fiscaux.
Danscetteperspectivequi feral’objet deprécisionsplus détaillées dansles voletssociauxet
fiscaux,il serait sansdoutepossible dedistinguer -dansla strict respect del’intérêt public - cequi
ressortit auxdroits fondamentauxminimumet devrait être accordé immédiatement,et cequi
ressortità l’utilité sociale du coupleconsidéréet ne devrait être accordéqu’enfonctiond’une
certaine durée oud’unecertainestabilité.

La documentation Française :  Le projet de pacte d’intérêt commun



Il n’est pasen effet inconcevable de soutenirque,pour l’octroi de certains droits,les signataires
du pacteauront à démontrerl’utilité socialedeleur communauté devie et que la durée,qui
pourra êtrevariableselonles droitsconsidérés, constituera une présomptiond’utilité sociale.
C’est d’ailleursdéjàle cas dans uncertainnombrededispositionssociales.

4˚) Légifèrer : quel rythme ?

Les revendications immédiatesd’ordrefinancier, fiscal ou socialn’ont pasà prendrele pas surla
méthode juridiquehabituellesauf à courir à unécheccertain.
Le projet civil ci-joint constituele premierétage nécessaire, préalableet inévitableà toute autre
discussion. Unefois défini ou adopté,les conséquencesciviles, sociales oufiscalesqui en
découlent pourront peuà peuêtre ajoutéessansqu’il soit concevablequ’un projet globala priori
soit construit dont on voitmal qu’il puissevoir le jour rapidementpuisqu’il nécessiterait
négociations entre des différents ministères.D’ailleurs il seraitintellectuellementdangereux de
n’adopter unprojetcivil qu’enfonction d’avantagesimmédiatement accordéscequi accentuerait
fâcheusementl’impressiond’unedémarchepurementutilitaire et égoïstesans aucunsouci de
l’intérêt généralqui reste pourtantle premier paramètre à prendreen considération.
Afin toutefoisd’accorderà ce premier étagepurementfondateur unintérêt immédiat il serait
possible -ce quele groupe proposera -d’indiquerun certain nombre de pistes de négociationsqui
peuventêtre très fragmentéeset très progressiveset faire appel à des Pactesd’unecertainedurée
Ces propositions de réformes ultèrieureset progressives devraient être asseznombreusesd’après
nos premierstravaux,y comprisen droit civil pour désamorcer tout reproched’une réforme de
principevide de contenu.
La méthodologie proposée dans une questionparticulièrementdélicate nous asembléêtre la seule
qui permette d’avancer,toute autreconduisantsoit à une impasse devantles dépenses
envisageables,soit à desaffirmationsde principesansaucun contenuréel.

CODE CIVIL

TITRE NEUVIEME TER - DU PACTE D’INTERET COMMUN

Chapitre Premier - Dispositions générales

Art. 1873-19.-Le pacted’intérêtcommun estuneconvention parlaquelledeuxpersonnes
physiquesdécidentd’organisertout oupartie deleursrelations pécuniaireset patrimonialesen vue
d’assurerleurcommunauté de vie.
On nepeut pas être engagé dansplusieurspactes simultanément.
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Les partiesdéterminentlibrement le contenudu pactedansles limites de l’ordre public et des
bonnesmoeurs.
Art. 1873-20.- Le pacted’intérêt communnesauraitpréjudicieraux obligationsauxquellesl’un des
contractantsseraittenuenvertu dela loi.

Art. 1873-21.-Le pacted’intérêtcommunpeutêtreconclusoit à duréeindéterminéesoit pour un
tempsdonnééventuellementrenouvelable.Il estprésuméconclupouruneduréeindéterminéesauf
disposition contraireexpresse.

Art. 1873-22 .-L’article 1107 duprésentcode estapplicableau pacted’intérêtcommun.

Art. 1873-23.-A peine denullité le pacted’intérêt commundoit être rédigéparécrit chacundes
exemplairesétantdatéet signé dela maindes contractants.
Il estétabliendoubleoriginal.
L’article 1328 du présentcodelui estapplicable.

Chapitre II.- Des effets du pacte d’intérêt commun

Art.1873-24 .-Le pacted’intérêtcommun produitlesconséquences quelespartieslui attachentet
cellesqueles lois et règlementslui accordent sauf volontécontraireexpresse.
( Uneannexedessouhaitsen matière fiscale et socialesera fournie )

Art. 1873-25 .-Saufdisposition contraire expresselestransferts de valeurs ou debienssont
réputéseffectués àtitre onéreuxentrelessignataires( l’article fera l’objet d’une ultime
discussions avantremiseduprojet global).

Chapitre III.- De la rupture du pacte d’intérêt commun

Art. 1873-26 .-Le pacted’intérêtcommunpeut être rompu soit pardécisionconjointedes
contractants soit àl’initiative de l’un des deux.

Art. 1873-27 .-Les conséquences dela ruptureconjointepeuventfaire l’objet d’uneconvention
constatantl’accord des parties.
Cetteconvention est établie paractesousseingprivé ou par acteauthentique.S’il existedesbiens
indivis soumisà publicité foncièrela conventiondoit êtrepasséen la formeauthentiquedevant
notaire.

Art. 1873-28 .- A défautd’accordsurles conséquences dela rupture, la partiela plusdiligente
saisit la juridictioncompétente

Art. 1873-29.-Lejuge, saisien la forme des référés,peut notamment :
- attribuer àl’un des contractantslajouissance dulogementet dumobilier despartiesou partager
entre eux cette jouissance

- ordonnerla remisedes vêtementset objetspersonnels
- accorderuneavancesurla part indivise si la situationle rendnécessaire
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- décider de toute mesure conservatoireutile
- désigner pourla durée dela procédurela personnequi assurerala gestion desbiensindivis sous
lesgarantiesqu’il fixe
- ordonner toutemesure d’instructionet notamment désigner un notaireafin d’établirun projet de
liquidation desdroits patrimoniaux des parties
- ordonnerunemédiation

Art. 1873-30.-Lajuridiction saisieaufond, ordonnela liquidationet la partagedesdroits
patrimoniauxdespartieset statues’il y a lieu sur les demandesdemaintien dansl’indivision ou
attributionpréférentielle.
S’il existe desenfantscommunset si le local servant delogementà la famille appartientnepropre
ou personnellementà l’un des signataires du pacted’intérêtcommun,le Tribunal peutle concèder
à bail à l’autrecontractant.
Seul celuiqui exercel’autorité parentale surle ou les enfantsmineursqui ont aveclui leur
résidencehabituelledans ce logementpeutbénéficierdela disposition précédentela durée dubail
nepeut excèderla majorité du plusjeunedes enfants.

A intègrer dansle Code civil :

Art.1751 .- Le droit aubail du local sans caractèreprofessionneloucommercialqui sert
effectivementà l’habitation des signatairesd’un pacted’intérêt commun estréputé, quelle quesoit
la date deconclusiondu contrat,appartenir àl’un et l’autredes cocontractantsdèslors quece
pacteauraété régulièrementdénoncéaubailleur.Cette dénonciation emporterasolidaritédes
signataires du pacted’intérêt commun.

Art. 1751-1.- En casde séparationet àdéfautd’accordce droit pourraêtreattribué,en
considération des intérêts sociauxet familiaux encause,par la juridiction saisie ;en ce casla
solidaritéprévueà l’article précédent prendfin.

NOUVEAU CODE DE PROCEDURE CIVILE

Art. 1328.-Le Tribunal de GrandeInstance estexclusivementcompétent pour connaître dela
rupture dupacted’intérêt commun.Un juge dece tribunaldélégué parle Présidentest compétent
pour statueren laforme des référés surles mesuresprévues àl’article 1873-29du Codecivil.
Il doit nécessairementsiégerdansla formation duTribunal de Grande Instancesaisiepour
connaître des effets dela rupture dupacted’intérêt commun.
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Les droits sociauxattachés à lasignature d’un Pacted’intérêt commun

Exposé desmotifs

En dehors desprestationsfamiliales qui,depuis la loi du 4juillet 1975, nesontplus
fondées sur la qualité de travailleurmais sur laseule charged’enfants, la réflexion sur la
nature desdroitssociaux pouvantêtre attachésà la signatured’un Pacted’intérêtcommun
entredeux personnesconcernel’extensionde la qualité d’ayant droitau signataired’un tel
pacte dufait de la qualité d’assurésocial du cocontractant, et cedans lesdomaines de
l’assurance maladie-maternité-invalidité-décès, de l’assurance retraite (pension deretraite,
pension de réversion,assuranceveuvage) et enfin desaccidents dutravail.

Un principe a inspiré les propositions d’extension decettequalité d’ayant-droit aux
signatairesd’un Pacted’intérêt commun :la protectionsocialecontemporaine atendance à
fonder les prestations en nature etmonétairesqu’elle délivre, nonplus sur le modèle de la
famille fondée sur lemariage et surla filiation légitime qui était dominantaumoment de sa
fondation, mais sur leconstat dela solidarité économique quis’établitdans unegrande
diversité de "ménages"quelsqu’ensoit le cadrejuridique. C’est ainsi que la qualité d’ayant-
droit àl’assurancemaladie-maternitéa été étendueà "la personne quivit maritalement avec un
assurésocial" (article L. 161-14)et que,en matièrede prestationsfamiliales,nonseulement
la qualité de salariécotisant n’est plus requise,mais c’est la seule charge d’enfants qui
conditionne la perception desprestationetnon le lien juridique defiliation.

Certes, il nes’agit là qued’une tendance, etnombre deprestations restentencore
fondées surle mariage, seul leconjoint bénéficiant dedroits dérivés ouverts par l’assuré
social.Il en est ainsi en ce quiconcernel’assuranceinvalidité etdécès, lesmajorations de
pensions deretraite et la pension deréversion, l’assuranceveuvage etles rentes liées à un
accident dutravail.

A l’observation, si l’on excepte l’assurance maladie-maternitépour laquelle,
rappelons-le,la question ne sepose plusd’une part, et d’autre part la majoration depension
de retraitepour leconjoint à chargelorsquece dernier atteint uncertain âge,il apparaît que
tous cesdroits dérivésconstituenten fait des prestations desurvie,généralementtemporaires
de façon à faireface à l’urgence,attribuées lorsque lesurvivantétait à charge de l’assuré
social, et qui sont enfait fondées surl’idée de dépendance économique dupremier par
rapportausecond.

Dans cesconditions, enprenanten compted’un coté la tendance évoquée de la
protection sociale àprotéger les personnes qui, interdépendantesdansune vie commune,
perdentleursmoyensd’existence dufait de la disparition del’un d’eux, et enconsidérant de
l’autre lanature duPacted’intérêt commun projeté quiveut justement consacrer etorganiser
des "relations pécuniaires et patrimoniales envue d’assurer une communauté devie", on peut
légitimement proposer d’aligner les droitsdérivés dessignatairesd’un Pacted’intérêt
commun surceux duconjoint.Ceci d’autantplus que cesdiversesprestationssontsoumises
à condition de ressources, ce quien réservele bénéfice auxpersonnesqui se trouvent defait
dans unedépendanceéconomiqueà l’égardde l’ayant-droit ; ainsi,l’extensionde ces droits
dérivés auxsignataired’un Pacted’intérêt commun n’interviendrabien quelorsque cePacte
consacreraunesolidarité économiquetotaleentre sessignataires.

Pour les mêmes raisons,lorsqu’apparaissentdans la législation envigueur les
"enfants’ du couplemarié,soit pour conditionner laperceptiond’une allocation(Article L.
356-1pourl’assuranceveuvage), soitau contrairepour faciliterl’accès àla prestation (Article
L. 434-8 pour larente viagère liée àun accident dutravail), on peutproposerd’y substituer la
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notion plus large de"personnesà charge" qui prend là encore encomptela seulesolidarité
économique à l’intérieur d’un groupe de personnesinterdépendantes.

Se poseaussi la questiondesavoirs’il ne faut pasintroduireune condition de durée
du Pacted’intérêt commun pour l’ouverture desdivers droits dérivés au profit du
cosignataire.Lorsque laconditionexiste déjàdansla législation pourlesconjointsil est sage
de la maintenirpour les signatairesd’un Pacted’intérêtcommun(cas dela rente viagère due
au conjointsurvivant en cas dedécès dela victime d’un accident dutravail, art. L. 434-8 et
en matière depension deréversion,art. L. 353-3)). Lorsque cetteconditionn’estpas prévue
pour le mariage, il est apparunécessaire d’introduire unecondition dedurée, non pas de
façon générale,mais enconsidération de la nature etdonc desfinalités dechacune des
prestations (ce quenousjustifierons alors,aucas par cas,en introduction de la proposition
de rédaction destextesrelatifs à chacune des prestations envisagées).

On doit enfin s’interroger,pour l’ouverture de cesdivers droits auxsignataires du
Pacted’intérêt commun, sur lesproblèmes desuccession de pactesd’intérêt commun (la
signatured’un nouveaupacteéteint-elle l’ensemble desdroits ouvertsau titre d’un pacte
établi antérieurement ?) ou de succession de situationsjuridiquesaménageant une solidarité
entre les personnes(établissementd’un PIC après la find’un mariageou dansl’autre sens,
entrée dans lemariageaprèsl’établissementd’un pacte).Il apparaîtque, comptetenu de la
différence fondamentale denature entre le mariage(institution fondantl’établissement de
droits personnels) et le Pacted’intérêtcommun (dispositif de nature exclusivement pécuniaire
et patrimoniale), les principes suivantpeuvent êtreadoptés :

- un nouveauPacted’intérêtcommun éteint intégralement tousles droits ouverts au
titre d’un pacteantérieur.

- lesdroits ouvertsau titre du mariagesont maintenus en cas de signatured’un Pacte
d’intérêtcommun après dissolutiondu mariage.

- les droitsouvertsau titre d’un pacte s’éteignent lorsqu’intervient lemariaged’au
moinsun des cosignataires.
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1/ Assurancemaladie-maternité-décès

(L’extension desdroits dérivés enmatièred’assurancemaladie-maternité-décèsa déjà
été réaliséeau profit de la "personnequi vit maritalementavec unassurésocial et qui se
trouve à sachargeeffective,totale et permanente" ;il apparait alors que cetteextensionpeut
s’opérerau bénéficedessignatairesd’un Pacted’intérêt commun lorsque,du fait de ce pacte,
le cosignataireet "à lachargeeffective,totaleet permanente"de l’assurésocial.)

Art. L. 161-14. La personne quivit maritalementavecun assuré social, etqui se
trouve à sachargeeffective,totaleet permanente,a, à conditiond’en apporterla preuve,la
qualitéd’ayant droit de l’assuré pour l’ouverture du droit aux prestationsen nature des
assurancesmaladieetmaternité.

L e signataire d’un Pacte d’intérêt commun avec l’assuré et qu i s e
t rouve à sachargeef fec t ive, totale etpermanente, a laqualité d’ayant droit
de l’assuré pour l ’ouver ture dudroit aux prestat ions en nature des assurances
maladie etmaternité.

Les personnes non-visée par lepremieralinéa.....

Art. L. 3 1 3 - 3 .
- Parmembredela familleon entend :

1˚le conjointdel’assuré.
Toutefois leconjoint....

2˚ Jusqu’àun age limite, les enfantsnon-salariés....

- Le signataire d’un Pacte d’intérêetcommun avecl’assuré est assimilé
aux membres de la famil le del’assuré.

2/ Assuranceinvalidité (droits dusurvivant)

(La pension deveuf ou de veuve,qu’il conviendrait alors d’appeler "pensionde
survivant" estune prestation de survieassurant des ressources suffisantes à une personne
qui, liée à unassurésocial et elle-mêmeatteinted’une invalidité, voit, du fait du décèsde
l’assuré, unepart significative de sesressourcesdisparaître ; il apparait donc logique d’en
étendre lebénéficeaux signatairesd’un Pacted’intérêt commun qui setrouvent dansUne
situationd’interdépendancede même nature ;l’état d’invalidité de l’ayant-droit pousse,pour
cetteprestation, à ne pasintroduire deconditionde durée duPacted’intérât commun.)
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Art. L. 342-1 . Le conjoint survivantdel’assuré ou dutitulaire de droits à pension
de vieillesseou d’invalidité, ou le signataire d’un Pacte d’intérêt commun avec
l’assuré ou le titulaire de droits à pension deviei l lesse oud’invalidité, qui est
lui-mêmeatteintd’une invalidité de natureà lui ouvrir droit à pensiond’invalidité, bénéficie
d’une pensionde veuve ou de veuf(d’une pension desurvivant).

Le conjoint survivant ou le signataire d’un Pacte d’intérêt commun avec
l’assuré, s’il est inval ide, cumule, dans deslimites fixées pardécret, la pension de
veuve ou deveuf (de survivant)avecdes avantagespersonnels devieillesse,d’invalidité
ou d’accidentdu travail,notammenten applicationdes dispositions desarticlesL. 434-8et L.
434-9.

Art. L. 342-2 . Si la veuve oule veuf, ou le signataire d’un Pacte d’intérêt
commun avec l’assuré, est titulaire d’une rented’incapacitépermanenteà la suite d’un
accidentdetravail,il est faitapplicationdes dispositionsdel’article L. 371-4.

3/ Majoration de pension de retraite

(Cettedispositionpermetunemajorationdepension deretraiteau bénéficede l’assuré
social losque cedernier a à sa charge un conjoint qui a atteint un agefixé par voie
règlementaire(soixante cinq ans ou soixante ans encas d’inadaptitude au travail), qui ne
bénéficiepar lui-mêmed’aucunepensionau titre de l’assurance vieillesseou de l’assurance
invalidité, etqui ne dispose pas deressources personnelles(excédantunplafond qui est celui
de l"AVTS (cf.art. R. 351-31) ;il s’agit doncd’un avantagepour personneintégralementà
charged’un assurésocial (enl’état actuelde la législation le conjoint),et il apparait logique
d’en étendrele bénéfice àl’assuré socialsignataire d’un Pacte d’intérêt commun qui a
intégralementà sachargelecosignatairedu pacte ;unedurée minimaledupacte,enpréalable
à l’ouverture dudroit doit ici s’imposerpour quecettesolidaritéentrel’assuréet l’ayant-droit
soit fermementétablie.)

Art. L. 351-13. La pensionprévue aux articles L.351-1 à L. 351-8 est assortie
d’une majorationlorsque leconjoint àchargedu titulaire ou le signataire d’un Pacte
d’intérêt commun d’au moins deux ansavec le titulaire qui est à la charge d u
titulaire atteintl’âge fixé pardécretenConseild’Etat et n’est pasbénéficiaired’un avantage
autitre d’unelégislationdesécurité sociale.

4/ Pension deréversion

(Cetteprestationorganiseune réversibilitéd’une part de la pension de retraite d’un
assurésocial au bénéfice de sonconjoint lorsquecedernier atteint un certain âgeet lorsque
sesressourcesne dépasse pas un plafond.Il s’agit doncd’uneprestation visant à maintenir
un certainniveaude ressources pour desayant-droit qui étaientà la chargede l’assuré ; ce
caractères’accuse d’ailleursdu fait de la possibleouverturedecedroit au conjoint divorcéde
l’assurésocial, à la conditionquecedernier ne soit pas remarié. Il est de cefait pertinent
d’attribuer le bénéficede la pension deréversionau signataired’un Pacted’intérêt commun
avecl’assuré lorsqu’il se trouve dans lesmêmesconditionsde dépendanceéconomiquepar
rapport àcedernier que l’est le conjoint ou l’ancien conjoint. La législationayant cependant
suspenducetteprestation à unedurée minimumdemariage(deux ans) il convient delier le
bénéficepour causedePacted’intérêt communà lamêmecondition.)
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Art. L. 353-3 . Le conjoint divorcé non remariéainsi que le signataire d’un
Pacte d’intérêt commun d’au moins deux ans avecl’assuré, à condition pour
ces derniers qu’ i ls ne se soient pas mariés ou n’aient pas contracté d e
nouveau Pacted’intérêt commun depuis le décès del’assuré, sont assimilésau
conjointsurvivantpour l’applicationde l’article L. 351-1.

5/ Assuranceveuvage (àrebaptiser "Allocation de survivant")

(L’assuranceveuvageconstitueune aide temporaireattribuée auconjoint survivant
d’un assurésocialdans lebutde lui permettrede maintenirsesressourcesà un certain niveau
defaçon à seréinsérerdans la vieprofessionnelle.Elle nepeut jouer qu’entre cinquanteet
cinquantecinq ans et est suspendue à unecondition de ressources. Cescaractéristiquesen
font doncunmécanismedesoutienà unepersonnequi a assumédescharges familialeset qui
se trouve,dufait de décésde l’assurésocial,sansressources suffisantes.Il convientdonc
d’en étendre le bénéfice au signataire d’un Pacte d’intérêt commun, àla charge du
cosignataireassurésocial. La durédu mariagerequise(deuxans) doitêtreétendueau Pacte
d’intérêt commun.)

Art. L. 356-1 . L’assurance veuvage(l’allocation de survivant) garantit au
conjoint survivant de l’assuréou au signataired’un Pacte d’intérêt commun d’au
moins deux ans avec l’assuré, lorsquece dernier aété affilié, à titre obligatoire ou
volontaire, à l’assurancevieillessedu régimegénéral, ouqu’il bénéficiait,en applicationde
l’article L. 311-5, desprestationsen naturede l’assurance maladiedu régime général, une
allocationdeveuvage(allocation de survivant)lorsque,résidanten France,il satisfait à
des conditionsd’âgeet de personnes àcharge fixées par décretenConseild’Etat. (...)

Un décretdétermine les revenusetautres avantagespris en comptepour l’appréciation
des ressources.

Cedécretdétermine aussile délaidanslequel le conjoint survivantou le signataire
d’un Pacte d’intérêt commun avec l’assuré demandel’attribution de cetteprestation
postérieurementà la datedu décès.

Le conjoint survivantou le signataire d’un Pacte d’intérêt commun avec
l’assuré, s’i ls sont de nationalité étrangère et résident en France, do iven t
justifier de la régularitéde leur séjour par laproductiond’un titre ou documentfigurant sur
unelistefixée par décret.

L’allocation de veuvage(allocation de survivant) est égalementservie, qu ’ i l s
résident ou non enFrance, au conjoint survivant ou au signataire d’un Pacte
d’intérêt commun avec l’assuré qui relevaient du régimede l’assurancevolontaire
vieillesseinstituépar les articles L. 742-2et suivants,sousréserventqu’ils remplissent les
conditions d’âge,de personnes àcharge et deressourcesmentionnéesci-dessus.

Bénéficientégalementde l’allocationveuvage(allocation de survivant) le conjoint
survivantou le signataire d’un Pacted’intérêt commun avec unhandicapé qui
percevait à la date de sondécès l’allocationaux adultes handicapés.

Art. L. 356-3 . L’allocation deveuvage(allocation de survivant) n’est pas due
ou cessed’être due lorsqueson bénéficiaire :
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1˚seramarie,contracte un Pacted’intérêt commun, vit maritalement
2˚ nesatisfaitplus auxconditionsprévuespar l’article L. 356-1

6/ Capital décès

(Le capital décès, qui consistedans le versement d’uncapital à l’ayant-droit d’un
assurésocial dansle cadrede l’assurancedécés, constitue un secoursde première urgence
destinéà pourvoir,dans lapériodequi suitimmédiatementle décés,aux premiersbesoins des
personnes que le décés àprivé du soutiende l’assuré social. Soumisà condition de
ressources,il réponddonc à unesituation de dépendanceéconomique desayant-droit ce qui
doit amenerà en ouvrir le bénéficeau signataire d’un Pacte d’intérêt commun, lorsque ce
dernierconnaitlamêmesituation dedépendanceavec l’assuré social. Sanature deprestation
depremièreurgencepousse à ne pasl’assortir d’une conditiondedurée.)

Art L. 361-4. Le versementdu capitalest effectué parpriorité aux personnes qui
étaient,aujour dudécès, à la chargeeffective,totaleet permanentede l’assuré.

Si aucunepriorité n’est invoquéedansun délai déterminé, lecapital est attribuéau
conjoint survivant non séparédedroit ou de fait ou au signataire d’un Pacte d’intérêt
commun avec l’assuré, ou à défaut, aux descendants et, dans le casou le "de cujus"ne
laisse ni conjoint survivant,ni cocontractant d’un Pacte d’intérêt commun, ni
descendants, aux ascendants.

7/ Accident du travail

(La renteviagère versée àl’ayant-droit de l’assurésocial dans lecadre de l’assurance
accidentdu travail, constitue uneréparation enfaveur de cedernier en cas de décès dela
victime.Le but tientdans la volontéde réparer lepréjudice subipar lessurvivantsvis à vis
desquelsl’assuré était tenu à l’obligation alimentaire.Bien que lePacte d’intérêt commun
n’entre pas dans le cadre des droits personnels et donc necomporte pas d’obligations
alimentaires,il apparait souhaitabledefaire jouer ce mécanismede réparation au profit du
survivant lié à la victime par un tel pacte, à partir du moment oùle décésde l’assuré
occasionnenécessairementun préjudice tenantau bouleversement desrelationspécunaires
qu’il aménageait ;une certaine stabilité du pacte, consacréepar l’institution d’une durée
minimale requisepour ouvrir droit à cette rente, parait cependantnécessaire,ce que la
législationactuellerequiertdéjàdans lecas dumariage)

Art. L. 434-8 . Sous réserve des dispositions des alinéas suivants, leconjoint
survivantainsi que lesignataire d’un Pacted’intérêt commun avec l’assuré ont
droit àunerenteviagère égale à unefractiondusalaireannuelde lavictime,àla condition que
le mariageou le Pacte d’intérêt commun aient été contractés antérieurementà
l’accidentou à défaut, qu’ilsaient euà la date du décès, uneduréedéterminée.Toutefois
ces condit ions ne sont pasexigées, dans le cas dumariage, lorsque un ou
plusieurs enfants en sont issus, et, lorsqu’un Pacte d’intérêt commun a été
conclu, lorsqu’i l y a personne à charge.

(...)

Sous réserve des dispositionsde l’article suivant, leconjoint survivant ou l e
signataire d’un Pacted’intérêt commun avec l’assuré ont droit à un complément
de renteégal à unefraction du salaireannuel dela victime lorsqu’i ls atteignent un âge
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déterminé ou, avant cetage, aussi longtempsqu’ i ls sont atteints d’une incapacitéde
travail générale.Le pourcentageminimal et laduréeminimaledecetteincapacitésont fixés par
décreten Conseil d’Etat.

Art. L. 434-9 . En cas de nouveaumariageou d’établissement d’unnouveau
Pacte d’intérêt commun, le survivant cessed’avoir droit à la rente.Il lui est alloué,
danscecas,unesommeégale aux arréragesde la rente calculéeselonle tauxen vigueurà la
date dumariageou à la dated’établissement duPacte d’intérêt commun et afférent
à unepériodedéterminée.

Toutefois,dans le cas demariage, si le survivantades enfants,il conserve...

Article à intégrer dans le texte relatif au Pacte d’intérêt commun :

Les signatairesd ’un Pacte d’intérêt commun bénéficient desdro i ts
dérivés ouverts par lecocontractant au titre del ’assurance maladie-maternité,
de l’assurance invalidité, de la pension de retrai te, de lapens ion de
réversion, del ’assuranceveuvage, del ’assurance décés et desaccidents d u
t ravai l .

Les articles L .161 -14 , L . 313-3 , L . 342-1 et L . 342-2 , L .351-13 , L.
353 -3 , L . 356 -1 , L . 361 -4 , L .434-8 et L . 434-9 du Code de lasécurité
sociale sontmodifiés dans ces e n s .

La documentation Française :  Le projet de pacte d’intérêt commun



PROPOSITIONS FISCALES RELATIVES AU PIC

L’appartenance au PIC entraînera l’application de régies fiscales
spécifiques.En d’autres termes,les membresd’un PIC ne sontplus destiers
complètement étrangers ; leur communauté d’intérêts, que traduit leur
participation à un PIC, leurpermetd’accéderà un statut au planfiscal.

Cependant,cestatutdoit respectertrois sériesd’impératifs.

D’une part, il est nécessairede conditionnerle jeu des mesuresfiscalesà
une duréeminimale d’existence du PIC, pour ne pas que l’entrée dans un
PIC ne soit que «spéculative ».

S’il était concevable de retenir uneduréedifférente selon la naturede
chaquerègle,il nous estapparupréférablede proposerune solution unique :
les signatairesd’un PIC ne bénéficierontdes mesures fiscalesproposées
qu’à compter du 31 décembre de la deuxième annéesuivant la
conclusion du PIC.

D’autre part, la nature du PICimplique certains choix au plan fiscal. A
partir dumoment où la conclusion duPIC permet demettre encommun des
biens, lesmesures fiscalesproposéesdoivent innover afin de ne suggérer
aucun rapprochementavec le mariage. C’est ainsi que la voie d’un
abattement,en matière dedroits d’enregistrement,pour la transmissionà
titre gratuit de biens entremembresd’un PIC serapréférée à cellevisantà
instituer un tarif particulier, cette dernièresolution étant leplus souvent
retenuepour la prise en compte deslienspersonnelsentre individus.

Enfin, il est à observer que lesystèmeproposéconserveunelogique interne
dans la mesure où il ne se traduit pasuniquementpar des économies fiscales
pour lessignatairesd’un PIC; ainsi,et enmatièred’IRPP, l’appartenanceà
un même foyer fiscal soumetalors cesderniers à une imposition commune
pourles revenusperçus par chacund’eux.

Lesmesuresfiscales attachées à laparticipationà un PIC, et respectant les
conditionsprécédentes énoncées, concernentl’IRPP et les droits
d’enregistrement.
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1- . MESURES RELATIVES A L ’ I R P P :

. Est proposéeune modification de l’article 6-1 du Code Général des
Impôts, visant à élargir aux signataires d’unPIC la notion de « foyer
fiscal » ; cesderniers seraient soumis à une impositioncommunepour les
revenusperçus parchacund’eux et ceux deleursenfants et des personnes à
chargementionnés aupremier alinéade l’article 6-1 du CodeGénéral des
Impôts.

. Corrélativement,il seraitnécessaired’affecterà cenouveau foyerfiscal un
quotient,c’està dire lenombredepartsàprendreen considérationpour la
division du revenuimposable.Ainsi, l’article 194 du Code Généraldes
Impôts devrait être complété, en fixant pour le signataire du PIC(dansles
conditionsdedélaiprévues) sansenfantsàcharge,deux parts. Laprésence
d’enfants à charge emporterait lesconséquencesactuelles, évoquées à
l’article 194 duCodeGénéral desImpôts,c’est àdire ½ part parenfant à
charge jusqu’au second et 1 part à partir du troisième.

2- . MESURES RELATIVES AUX DROITS D’ENREGISTREMENT :

a-. En ce qui concerne la transmission à titre gratuit de biens entre
membresd’un PIC :

. Situation actuelle :

A ce jour, et à défaut detextespécial,les transmissions par exempleentre
personnesvivant ensemble sontassujettiesaux droits de mutation à titre
gratuit, quisontcalculés,sauf lien de parentéd’après letarif applicable aux
personnesnon parentessoit à60%; il estsimplementprévu àl’article 788-
II du Code Général des Impôts un abattement de 10.000francsapplicable à
défaut d’autres abattementssur chaquepart successorale(c’est à dire
uniquement en matière successorale àl’exclusiondes donations).

. Perspectives possibles :

Pouralléger la fiscalité destransmissions à titre gratuit entremembresd’un
PIC,deuxperspectivessontenvisagenbles,

Soit,on institueuntarif particulier,afind’éviter l’applicationdu barèmede
60 % prévu entre étrangers.

Soit,on instituteun nouvelabattementdontprofiteraitle signataire du PIC.
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. Solution retenue :

* La solution retenantl’institution d’un nouvel abattement nous paraît
préférable.

En effet, la création d’un nouveaubarèmeparticulierrisqueraitdesemerdes
doutesdansles espritsence quiconcernela réelleportéed’un PIC. LeCode
Général desImpôts prévoit desbarèmes spécifiquespour prendreen compte
des lienspersonnels entreindividus (mariés, frères et soeurs...).Une
semblable mesure ne doit pasêtre retenueen matière de PIC, qui necrée
aucunlien personnel entre lesparties contractantes.

* Pour ces raisons,un abattement personnel de 150.000 francs (le
montant de150.000 francsprésente l’avantage de ne suggéreraucun des
abattementsexistants) seraitpratiqué pour la perception des droits de
succession ou de donationafférents auxmutation à titre gratuit intervenues
entre membres d’un PIC (sous les conditions de durée signalées
initialement).

Il serait précisé que l’abattement ainsicréés’appliqueraità défaut d’autres
abattements.Cettemesurepourrait s’insérerdans l’article 779 du Code
Généraldes Impôts (soit ausein del’article 779-I complété,soit encréant
un article 779-III), qui prévoit les diversabattements enmatière de
donations et desuccessions.

b-. En ce qui concerne l’acte portant liquidation des intérêts entre
membresd’un PIC ou leurs héritiers.

Ne s’agissant pas à proprement parler departage dans lamesure où le
régime demise encommun des biens n’estpas une indivision, ilnousparaît
préférablede parler d’acteportant liquidation des intérêtsentre membres
d’unPIC.

. L’acteportantliquidation desintérêtsentremembres d’unPIC ouleurs
héritiers sera soumis au droitd’acte de 1 %. Au plan de latechnique
législat ive, ilsuffira derenvoyer à l’article746 duCodeGénéral desImpôts
relatif à la fiscalité du partage oud’en étendrele champd’application.

. La soulte versée supporteraégalementle 1 % et non les droits de mutation
àtitre onéreux,et ceen dépitdesoncaractèretranslatif depropriété.Il s’agit
de proposer l’extension durégime defaveur prévu dansl’article 748 d u
Code Général des Impôts, à  propos despartagesd’indivisions d’origine
communautaireousuccessorale, àla liquidationdesintérêtsentremembres
d’un PIC.
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En conclusion,il convientd’observerque tous les aménagements fiscaux
proposésprennentseulementencomptela miseencommundebiensdansle
cadre de la conclusion d’unPIC. Aucune mesuren’est susceptibled’être
perçue comme la conséquenced’obligations personnelles, quiseraient
contraire à lanature même du PIC.

Enfin, et pour éviter tout «dérapage »le statutfiscal ne concerneque les
PICayantplus d’une annéed’existence.

*
* *
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WINDOWS95/WORD7/Réf: PIC VOLET N˚4

(Volet n˚ 4) : conséquences civiles

La signatured’un Pacte d’intérêtcommun entredeux personnesremplissantpar ailleurs certaines conditions
devrait conduire a donner àce pacte des conséquences civilespuisqu’il ferait légitimement présumer la
communauté de vie.

Il convient de souligner qu’il s’agit alors de conséquencesqui ne sont pas automatiquement liées à laseule
signature d’un pacte mais supposentque soient par ailleurs réunies les conditions propresaux différentes
institutions ou techniques considérées.

Quand ontouchenotamment auxeffets personnelsou parentaux ducouple,le PIC ne peut être qu’un moyen
de preuve d’un concubinage qui , par ailleurs, remplit certaines conditions puisqu’il n’a pas, en lui-
même, designification personnelle.

Il semble donc logiqued’en déduire certainesmodifications duCodecivil ou de textes denaturecivile.
Quelquespropositions portant sur lespoints principaux sont faites ci-après :

- art. 340 du code civil al.3 : l’existence d’unpacted’intérêt commun entreles partiesvaut présomption ou
indices graves.

- art. 343du code civil : L’adoption peutêtre demandée par un hommeet une femme , mariés depuisplus de
deuxans, nonséparés decorps ou vivant enconcubinage depuis plus dedeux anset âgésl’un et l’autre deplus
de vingt huitans.La signatured’un pacte d’intérêtcommunpeutvaloir preuvedu concubinagevisé à l’alinéa
précédent

- art. 346du code civil : nul ne peut êtreadopté par plusieurs personnes sice n’est par deux époux ou pardeux
concubinstels que définis à l’article343du présentcode.

al.2 ...ou par leconcubin dusurvivant d’entre euxtel quedéfini à l’article 343 du présentcode.

- art. 356 al.2 du code civil :...del’enfant duconjoint ou du concubintel quedéfini à l’article 343 du présent
code dece conjointet de sa famille ou duconcubinet desa famille.

- art. 372-1du code c iv i l  : ...ou par la production d’un pacte d’intérêtcommun concludans lesconditions
prévues auxarticles...

- art. 497du code civil : ajouter...s’ily a un parent ou allié, ouunepersonne ayantcosignéun pacte d’intérêt
commun depuis plus de deuxans,apte à gérer...

- art 815-1 Code civil ( ajouter in fine ) : « le cosignataire d’unpacte d’intérêtcommunpeut bénéficier du
maintien de l’indivisiondans les conditions duconjoint survivant.Pourl’application dece textele cosignataire
d’un pacte d’intérêt commun est assimilé au conjointsurvivant. »

- art 832 al.3 : le conjoint survivant outout cosignataire d’unpacted’intérêt commun deplus de cinq ans ou
tout héritier copropriétaire peutdemanderl’attribution préférentielle par voie de partage àcharge desoulte...

al.5 :au cas où ni le conjointsurvivant, ni lecosignataire d’unpacted’intérêt commun...

al.6 : le conjoint survivant ou tout héritier ou àdéfautd’héritier, le cosignataired’un pacted’intérêt commun

- art 832-3 du Codecivil :  ...le conjoint survivant outout cosignataire d’unpacted’intérêt commun de plus de
cinq ans
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- art. 832-4 :...profitent au conjoint survivantou à tout cosignataire d’un pacte d’intérêt commun de plus de
cinq ans...

Loi du 6 juillet 1989 art.14 ( entre lesdescendantset lesascendants) : -au profit du cosignataire d’unpacte
d’intérêt commun de plusd’un an

- L.1989 mêmesolution que précédemmentpour le décès
art.L. 321-24 du Code rural :... sont applicables auconjoint survivant ou à toutcosignataire d’un pacte
d’intérêt commun de plus decinq ans

art. L.152-2Code de la santé publique. Ajout d’un alinéa 4 : "Lasignatured’un pacted’intérêt commun vaut
preuve de la vie commune visée àl’alinéa précédent".
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